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N°1 de la signalisation de sécurité 

Réf : SK_ 
 

 

Permet de garantir la sécurité pour les mal-voyants. 

 

• Symbole en relief avec une transcription en braille. 

• Relief : 0.8 mm. 

• Dos adhésif.  

• La loi N° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées impose la mise 

en accessibilité dans tous les ERP (Etablissement Recevant du Public), privés et publics, 

dans un délai de 10 ans. 

• Respectez aussi la charte Tourisme et Handicap ! Les lieux de tourisme doivent remplir 

des critères d’accessibilité pour accueillir les quelques 36 millions de personnes 

handicapées résidantes en Europe. 

• Pour la pose de votre signalétique respectez la hauteur suivante, entre 1,45 et 1,75 m. 

• Des plaques en braille pour les lieux publics et privés. 

• Dim. : L 150 x l 150 x Ep. 1.6 mm 

 

Versions disponibles :  

Appel d'urgence, Extincteur, Flèche droite, Flèche oblique, Handicapé, Numéro 0, 

Numéro 1, Numéro 10, Numéro 2, Numéro 3, Numéro 4, Numéro 5, Numéro 6, Numéro 7, 

Numéro 8, Numéro 9, Toilettes femmes, Toilettes hommes, Toilettes hommes / femmes, 

Téléphone, Téléphone flèche droite, Téléphone flèche gauche, WC, WC Handicapé, WC 

flèche droite, WC flèche gauche. 
 

 

 

Signalétique en braille 150 x 150 mm 
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